ANNEXE  R21

OFFRE DE PLACES DE FORMATION PROFESSIONNELLE INITIALE 
(en cas de consortium [communauté de soumissionnaires, cf. art. 31 AIMP 2019], une fiche par entreprise associée ou bureau associé à l’offre)

Le soumissionnaire doit indiquer ci-dessous le nombre d’apprentis formés ces 4 dernières années ou actuellement en formation :


Nombre d’apprentis formés ces 4 dernières années ou actuellement en formation : 

Pour calculer le nombre d’apprentis à prendre en compte, il convient d’additionner le nombre d’apprentis formés pour chacune des 4 dernières années selon l’exemple suivant :
Nombre d’apprentis :
	Années 2015-2016 
	1 (Jean-Christophe)

	Années 2016-2017 
	1 (Samuel)

	Années 2017-2018 
	2 (Samuel, Nina)

	Années 2018-2019 
	3 (Samuel, Nina, Charles)

	Total
	7


Pour le barème de notation, cf. Annexe T6.
A compléter par le soumissionnaire :
Raison sociale du bureau ou de l’entreprise :
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